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INTRODUCTION 
SoinsSantéCAN est le porte-parole national des organisations de santé et des hôpitaux de la 
grandeur du Canada. Nous plaidons en faveur de la recherche et de l’innovation en santé et 
d’un meilleur accès à des services de santé de grande qualité pour les Canadiens, et nous 
renforçons la position des professionnels de la santé par nos programmes d’apprentissage de 
premier ordre. Nous sommes heureux de cette occasion de présenter notre mémoire aux 
Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) dans le cadre de leur étude « Définir l’avenir 
des essais cliniques aux Instituts de recherche en santé du Canada ». SoinsSantéCAN désire 
souligner l’apport considérable de son Comité des vice-présidents de la recherche en santé 
dans la préparation du présent mémoire.   

Les essais cliniques sont une étape importante du développement de traitements novateurs 
pour assurer la sécurité et l’efficacité des nouvelles approches médicales lancées sur le marché. 
Le Canada a toujours été un chef de file mondial en ce domaine grâce, notamment, à des 
percées majeures en science et en recherche, à une population diversifiée de participants 
potentiels et à de solides capacités en matière d’essais cliniques. 

De façon générale, on estime que la valeur du marché mondial de la recherche clinique 
s’établira à 57,46 milliards de dollars américains d’ici 2026. Comme les pays d’accueil des 
essais cliniques en retirent des avantages importants, le marché mondial devient de plus en 
plus concurrentiel à mesure que les pays investissent dans des mesures incitatives et qu’ils 
accroissent leur attractivité pour la tenue d’essais cliniques. 

Bien que toutes les principales sociétés pharmaceutiques du monde mènent régulièrement des 
essais au Canada, elles ont néanmoins diminué le nombre d’essais cliniques réalisés dans le 
pays au cours de la dernière décennie en raison des divers défis et obstacles auxquels elles se 
sont heurtées. Les provinces et territoires ont déployé des efforts localisés ou ciblés dans un 
domaine particulier pour relever et surmonter ces défis et obstacles, mais cela a entraîné des 
dédoublements, des incohérences et des orientations différentes dans le pays. En l’absence 
d’une approche ciblée pour les essais cliniques à l’échelle pancanadienne, le Canada accuse de 
plus en plus de retard par rapport à des pays pairs.  

Il est temps pour le Canada d’adopter une approche audacieuse à l’égard des essais cliniques et 
de créer une filière qui soutient mieux les stagiaires et les chercheurs au Canada, qui favorise et 
facilite les partenariats nationaux et internationaux, qui fait du Canada un endroit attrayant 
pour investir et réaliser des essais et qui place le Canada en bonne position pour réussir, dans le 
présent et dans l’avenir. 

Le présent mémoire présente ci-après les recommandations de SoinsSantéCAN pour assurer la 
réussite du Canada dans le domaine des essais cliniques, en se basant sur les sept domaines 
clés décrits dans le document de consultation des IRSC.  

 

 

 

 

https://www.healthcarecan.ca/fr/adhesion/les-vice-presidents-de-la-recherche-en-sante-de-nos-membres/
https://www.researchandmarkets.com/reports/5354558/clinical-trial-market-global-forecast-impact-of?utm_source=GNOM&utm_medium=PressRelease&utm_code=dpk7rh&utm_campaign=1567206+-+Global+Clinical+Trial+Market+(2020+to+2026)+-+Featuring+ICON%2c+Wuxi+AppTec+a
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RECOMMANDATIONS 

Financement des IRSC pour les essais cliniques 
Les essais cliniques apportent des approches médicales sécuritaires, novatrices et efficaces au 
système de soins de santé et au marché; ils entraînent une amélioration des résultats pour les 
patients; et ils permettent de réaliser des économies de coûts dans la prestation des soins de 
santé. L’élimination des obstacles à la mise en œuvre d’essais cliniques pour les chercheurs 
fera du Canada une destination mondiale de premier plan pour la recherche clinique de sorte 
que la population canadienne pourra continuer de bénéficier de ces traitements innovants et de 
possibilités d’emploi tout en voyant croître son économie.  

La force des IRSC réside dans la coordination des aspects financiers et administratifs des 
subventions à la recherche en santé. Les IRSC doivent centrer leurs efforts dans ce domaine et 
continuer de renforcer leurs capacités pour pouvoir subventionner davantage de recherche et 
de chercheurs prometteurs et pour que le Canada reste compétitif sur la scène mondiale. Pour 
atteindre cet objectif dans le domaine des essais cliniques, les IRSC doivent : 

• Améliorer la capacité du Canada de soutenir les essais de phase 1 et de phase 2, afin que des 
fonds soient disponibles pour tester des thérapies et des instruments médicaux récemment 
mis au point, y compris les interventions réalisées au Canada. Cet objectif peut être atteint 
par la création d’un programme de financement dédié spécifiquement à cette fin. 

• Accroître les investissements dans les sociétés canadiennes qui ont mis au point des 
thérapies et des instruments médicaux fabriqués au Canada et mieux promouvoir les 
sociétés canadiennes en tant que partenaires remarquables pour les organisations et les 
entreprises nationales et internationales du monde entier. 

• Élaborer des programmes de subvention axés sur la promotion des collaborations et des 
partenariats innovants entre les institutions publiques, l’industrie privée et le milieu 
universitaire. Ces programmes seraient notamment concentrés sur différentes étapes du 
processus d’essais cliniques, allant de la conception jusqu’à la validation et à la 
commercialisation. 

Pour que les intervenants et les partenaires puissent favoriser des partenariats efficaces dans 
le cadre des programmes de financement des IRSC, il faudra notamment offrir : 

• de l’information sur la commercialisation de la recherche au Canada, y compris sur le 
fonctionnement de la propriété intellectuelle en matière d’essais cliniques; 

• des lignes directrices pour le partage des données au-delà des frontières institutionnelles, 
provinciales/territoriales et internationales; 

• du soutien aux chercheurs qui souhaitent mener des projets de recherche en commun, 
notamment en facilitant les collaborations et les partenariats novateurs entre les secteurs 
public et privé.   
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Essais cliniques novateurs 
Les essais cliniques novateurs (ECN) favorisent l’adoption de nouvelles méthodologies, 
mènent à de nouvelles découvertes et encouragent la collaboration avec les patients et les 
parties prenantes, y compris le secteur privé. Le Canada peut renforcer ses capacités dans ce 
domaine s’il y consacre les fonds adéquats, s’il assure la supervision, la coordination et 
l’intégration avec la Stratégie en matière de biofabrication et de sciences de la vie du Canada et 
s’il progresse vers une filière qui privilégie les ECN par rapport aux essais cliniques 
traditionnels pour en tirer de plus grands avantages sanitaires et économiques.  

Par ailleurs, pour renforcer ses capacités d’essais cliniques novateurs, le Canada doit accroître 
ses efforts dans le domaine de l’interconnectivité des données. Actuellement, il est difficile de 
faire des comparaisons entre les provinces et territoires, car il n’existe pas d’ensembles de 
données liées. Le Canada a besoin d’une stratégie de données pour les essais cliniques qui soit 
liée à la Stratégie pancanadienne de données sur la santé. 

En ce qui concerne les nouveaux secteurs d’innovation dans le domaine des essais cliniques, il 
y aurait lieu d’inclure les essais suivants dans les initiatives sur les ECN : 

• Essais cliniques décentralisés : Les essais cliniques décentralisés ont pris un essor 
considérable pendant la pandémie de COVID-19. Ils utilisent des approches innovantes pour 
mener des essais cliniques à distance ou selon une approche hybride. La flexibilité des essais 
cliniques décentralisés profite aux patients, améliore le recrutement des participants et 
accroît la diversité parmi ceux-ci. De plus, les essais cliniques décentralisés encouragent la 
participation des patients aux essais cliniques en dehors des grands centres universitaires, 
notamment dans les hôpitaux communautaires et les établissements de soins de longue 
durée. Au moment de mener et de concevoir les essais cliniques décentralisés, il est 
important de tenir compte de l’équité régionale.  

• Essais cliniques de conception adaptative : Conçus pour permettre des modifications aux 
essais après leur lancement, les essais cliniques adaptatifs nécessitent une expertise en 
méthodes bayésiennes et autres méthodes statistiques. 

• Essais pragmatiques : Conçus pour évaluer l’efficacité des interventions en utilisant des 
données probantes concrètes, les essais pragmatiques produisent des résultats qui peuvent 
être généralisés et appliqués dans des contextes de pratique courante. 

• Essais de mise en œuvre : Les données ne sont pas adéquatement exploitées, même dans les 
nombreux domaines où des données probantes indiquent clairement ce qu’il faut faire ou ne 
pas faire. Cela est dû au fait que le Canada ne dispose pas de pratiques exemplaires 
d’intégration dans la pratique. Pour améliorer la santé, il faut mener davantage d’essais de 
mise en œuvre et d’essais fondés sur les connaissances pour promouvoir l’adoption 
systémique des interventions basées sur des données probantes dans les pratiques et les 
politiques. 
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Essais cliniques dans le cadre de la Stratégie en matière de 
biofabrication et de sciences de la vie du Canada 
Bien que certaines initiatives en cours du gouvernement fédéral, notamment la Stratégie en 
matière de biofabrication et de sciences de la vie du Canada et le Fonds pour les essais cliniques, 
soient des pas dans la bonne direction, il existe encore de nombreuses lacunes dans la filière des 
essais cliniques au Canada. La pandémie de COVID-19 a montré que le Canada doit être mieux 
préparé aux pandémies dans le domaine des essais cliniques, y compris dans les domaines de la 
bioproduction et de l’essai des thérapies, car une bonne partie de ces essais ont été réalisés à 
l’extérieur du Canada pendant la pandémie en raison de notre manque de capacités. 

Infrastructure et configuration des essais cliniques 

Pour améliorer les capacités du Canada en matière d’essais cliniques, en particulier en ce qui a 
trait aux pandémies, il faut améliorer l’infrastructure et la configuration des essais cliniques. 
Le Canada a des faiblesses dans les premières phases de développement et dans la conception 
d’essais cliniques novateurs, y compris dans le développement de thérapies nouvelles et 
novatrices. Parmi les domaines où un soutien accru pour les essais cliniques pourrait 
contribuer au développement du secteur canadien de la biofabrication et des sciences de la vie, 
mentionnons :  

• La capacité de mener des essais à plusieurs endroits pour tester le même traitement et les 
mêmes protocoles. 

• La collecte et le partage des données entre les établissements et entre les provinces et 
territoires. 

• Un processus simplifié d’approbation des essais pour qu’ils puissent être mis en œuvre dans 
un délai de 30 jours. 

• Des installations et un suivi appropriés pour les essais de phase 1 et de phase 2. 

• Un espace en milieu hospitalier pour les essais cliniques de phase 1 et de phase 2 (produits 
biologiques). Il faut des lits d’hôpitaux dédiés aux participants aux essais, à proximité d’une 
unité de soins intensifs, pour permettre une surveillance de 24 heures sur 24 en cas de 
réaction indésirable. 

• Des unités d’investigation clinique et une stratégie pour en créer à la grandeur du pays. Le 
présent mémoire traite des unités d’investigation clinique dans la section sur les « Modèles 
de financement des essais cliniques d’autres pays ». 

• Des essais cliniques sur des soins primaires et préventifs, car actuellement, l’accent est mis 
principalement sur les essais cliniques portant sur des maladies précises. 

• Des essais de phase 1 et de phase 2 pour soutenir la biofabrication au Canada, car ils sont le 
plus souvent sous-traités à des sociétés pharmaceutiques ou à d’autres pays. 

• Une plus grande diversité dans la participation aux essais cliniques, ce qui nécessitera des 
solutions novatrices dans la conception des essais cliniques. 

• Une obligation de suivre une formation et d’acquérir des compétences en matière de 
sécurité culturelle pour les personnes qui effectuent les essais cliniques avec des groupes en 
quête d’équité. 
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Essais cliniques pour instruments médicaux 

Il faut apporter un soutien supplémentaire aux essais cliniques pour instruments médicaux au 
Canada, en particulier pour la phase 1 et la phase 3. Les domaines ayant besoin d’un soutien 
accru décrits dans la section précédente s’appliquent également spécifiquement aux 
instruments médicaux. 

Partenariats 

L’augmentation des possibilités de partenariat est un autre aspect de la filière actuelle des 
essais cliniques du Canada sur lequel il faut se pencher, y compris en ce qui concerne la 
Stratégie en matière de biofabrication et de sciences de la vie du Canada et le Fonds pour les 
essais cliniques. Pour renforcer la filière et les capacités du Canada dans le domaine des essais 
cliniques, il faut être mieux en mesure de s’associer avec des entreprises qui effectuent déjà un 
travail similaire et de diffuser et de mettre à l’échelle les solutions efficaces. 

La filière canadienne des essais cliniques 
Au Canada, les essais cliniques sont menés dans un environnement complexe, souvent dans 
plusieurs provinces ou territoires, à de multiples endroits, et chaque étude nécessite des 
approbations d’éthique et de gouvernance avant de pouvoir commencer. Bien que ces 
approbations préservent le bien-être des participants, l’obligation pour chaque endroit où se 
déroule un essai clinique d’obtenir des approbations, ajoute une duplication inutile, exige du 
temps et des ressources considérables et entraîne des coûts, ce qui retarde le début des 
essais. Or, ce n’est qu’un exemple des obstacles que rencontrent les chercheurs dans la filière 
canadienne des essais cliniques. 

Les pays pairs qui ont augmenté leur attractivité comme endroit où mener des essais cliniques 
ont axé leurs efforts sur la réduction des obstacles et la rationalisation des opérations. Le 
Canada doit faire de même s’il souhaite devenir un marché de premier plan pour les essais 
cliniques dans le monde.  

Pour commencer, le Canada a besoin d’un cadre pancanadien moderne pour les essais cliniques 
et d’un nouvel organisme indépendant relevant de Santé Canada et chargé de la mise en œuvre 
et de la gouvernance continue du cadre des essais cliniques au Canada. La présente 
consultation initiale est un bon point de départ pour l’élaboration d’un tel cadre. Des 
consultations supplémentaires portant spécifiquement sur un cadre moderne pour les essais 
cliniques auxquels participeront tous les intervenants des essais cliniques et tous les ordres de 
gouvernement contribueront à préciser un cadre moderne pour les essais cliniques au Canada. 

De plus, un nouvel organisme pancanadien indépendant pour les essais cliniques permettrait 
de coordonner et d’assurer la gouvernance à l’échelle pancanadienne des essais cliniques à la 
grandeur du pays; de mettre en œuvre le cadre des essais cliniques; et d’assurer le suivi continu 
de la filière des essais cliniques. Les membres de cet organisme seraient une combinaison 
représentative d’intervenants de la filière des essais cliniques au Canada qui ont de l’expertise 
dans les divers aspects du système des essais cliniques, notamment des chercheurs des 
instituts de recherche en santé, du secteur privé, du milieu universitaire et du gouvernement; 
des patients; et des représentants de tous les ordres de gouvernement. 

Cet organisme pancanadien de gouvernance des essais cliniques serait complété par une 
infrastructure pancanadienne visant à mieux soutenir et à harmoniser les essais cliniques au 
Canada et à encourager les provinces, les territoires et les régions de tout le pays à travailler 
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ensemble et à partager leurs apprentissages. Ainsi, des mesures de soutien favoriseraient une 
meilleure coordination, une plus grande collaboration et un partage de l’information entre les 
institutions et les provinces et territoires. Elles accéléreront les essais cliniques et 
encourageront la mobilisation des connaissances. 

Si les essais cliniques relevaient d’une gouvernance pancanadienne, les initiatives de 
financement seraient mieux coordonnées, ce qui permettrait :  

• Une meilleure concordance entre les possibilités de financement et les priorités 
provinciales/territoriales et les besoins de la population. 

• Une meilleure intégration des ressources dans les initiatives, plutôt que de nouvelles 
initiatives en silos, comme c’est le cas actuellement. 

• Une optimisation de l’utilisation de l’infrastructure actuelle entre les provinces, territoires 
et institutions, une meilleure coordination et une réduction des duplications. 

• Une meilleure identification et une optimisation des possibilités de collaboration.  

La filière des essais cliniques au Canada peut également être améliorée dans d’autres 
domaines, notamment par les mesures suivantes :  

• Permettre à plusieurs candidats coprincipaux de demander des subventions, car l’exigence 
d’un seul candidat principal désigné constitue un obstacle à l’échelle institutionnelle. 

• Couvrir les coûts complets de la recherche pour des essais cliniques, en comprenant que ces 
coûts sont différents des coûts complets de la recherche pour d’autres types de recherche en 
santé, que ce soit en les intégrant dans les occasions de financement existantes ou en créant 
de nouvelles possibilités de financement pour couvrir ces coûts. 

• Reconnaître l’importance des essais cliniques comme partie intégrale de la culture 
hospitalière, notamment dans les hôpitaux communautaires et dans les régions rurales et 
éloignées, en créant des soutiens financiers et autres pour permettre à ces centres de se 
développer dans l’espace des essais cliniques. Cette mesure offrira des avantages aux 
chercheurs et aux prestataires de soins de santé de ces établissements, à leurs patients, à 
leurs collectivités et à la population canadienne dans son ensemble, d’autant plus que de 
nombreuses organisations de santé communautaires, rurales et éloignées du continuum de 
soins desservent des populations généralement sous-représentées dans les essais cliniques. 

• Accélérer le processus d’examen éthique, limiter les retards et accélérer les progrès dans les 
essais cliniques.   

• Explorer des approches non traditionnelles pour entreprendre des essais cliniques à 
moindre coût et avec moins de ressources. À titre d’exemple, mentionnons les « essais 
cliniques dans un récipient » (CTiD) qui consistent à tester des thérapies médicales sur un 
échantillon de tissu humain dans un laboratoire, et les essais cliniques N-of-1, dans 
lesquels un seul patient constitue la seule unité d’observation dans un étude. 

• Investir dans des unités d’investigation clinique désignées dans les instituts de recherche en 
santé. Ces unités sont intégrées dans les hôpitaux dotés de personnel infirmier et médical 
spécialisé dans la recherche, ainsi que de l’équipement de recherche nécessaire pour mener des 
essais cliniques et surveiller les participants de ces essais, qu’ils soient hospitalisés ou non. 

 

https://ohri.ca/ClinicalInvestigationUnit/
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Modèles de financement des essais cliniques d’autres pays 
Les modèles d’autres pays nommés dans le document de consultation des IRSC offrent 
d’excellents exemples d’initiatives que le Canada devrait mettre en œuvre pour renforcer sa 
filière d’essais cliniques et positionner le Canada de manière à ce qu’il obtienne un succès à 
long terme. 

Intégration des essais cliniques dans le système de santé 

En juin 2022, le gouvernement britannique a publié un rapport intitulé « The Future of Clinical 
Research Delivery: 2022 to 2025 Implementation Plan », dans lequel il décrit son approche 
pour intégrer la recherche clinique dans le système de santé. Cette démarche est en cours et 
elle vise à ce que la recherche en santé menée au Royaume-Uni soit considérée comme faisant 
partie intégrante du système de soins de santé. 

Le Canada devrait faire de même. L’intégration des investissements en recherche clinique 
directement dans le système de santé et l’intégration automatique des patients dans la 
recherche qui leur est bénéfique (avec une option de retrait) permettront à un plus grand 
nombre de patients de bénéficier de la recherche pertinente pour eux, en plus d’offrir aux 
chercheurs cliniciens un meilleur accès aux populations de patients (y compris dans le cadre 
des soins primaires, ce qui permet d’insister davantage sur la prévention) et d’accélérer 
l’application des connaissances par la conversion des interventions prometteuses en recherche 
clinique en pratiques de soins de santé. Le volet « application des connaissances » est 
particulièrement prometteur, car le Canada est moins performant lorsqu’il est question 
d’investissement et de mise en application de la recherche en santé. 

Réalisation d’essais cliniques en établissements de soins primaires  

Bien des pays dans le monde, y compris l’Australie et le Royaume-Uni, ont les capacités et le 
financement pour mener des essais cliniques dans les établissements de soins primaires. Le 
Canada éprouve actuellement des difficultés à faire de même et il y aurait lieu d’examiner ces 
modèles internationaux pour déterminer des approches susceptibles d’être reproduites au 
Canada, ainsi que le rôle que les hôpitaux communautaires peuvent jouer dans ces types 
d’essais. 

Application des connaissances 

L’approche à l’application des connaissances du National Institute for Health and Care 
Research, qui consiste notamment à financer la distribution des données et autres éléments 
probants dans le système de santé, est un autre exemple provenant du Royaume-Uni que le 
Canada pourrait reproduire. Le financement actuel des IRSC n’est pas suffisant pour soutenir à 
la fois la production de la recherche et sa diffusion et son application dans la pratique. La 
communauté de la recherche en santé a observé que le financement de Santé Canada/IRSC ne 
soutient pas l’application des connaissances autant que le financement reçu par l’entremise 
d’Innovation, Science et Développement économique (ISDE). Par exemple, le programme de 
subventions Alliance administré par le CRSNG, qui relève d’ISDE, est un programme de 
financement qui soutient l’application. Par contre, des programmes fédéraux d’innovation 
comme le Fonds stratégique pour l’innovation et le Fonds stratégique des sciences ne 
comprennent pas de volet dédié à l’application des connaissances. 

 

https://www.gov.uk/government/publications/the-future-of-uk-clinical-research-delivery-2022-to-2025-implementation-plan/the-future-of-clinical-research-delivery-2022-to-2025-implementation-plan
https://www.gov.uk/government/publications/the-future-of-uk-clinical-research-delivery-2022-to-2025-implementation-plan/the-future-of-clinical-research-delivery-2022-to-2025-implementation-plan
https://medicine.unimelb.edu.au/school-structure/general-practice/research/pc-clinical-trials-unit
https://www.phc.ox.ac.uk/research/institutes-units/phctrials
https://www.nserc-crsng.gc.ca/Innovate-Innover/alliance-alliance/index_fra.asp
https://www.nserc-crsng.gc.ca/index_fra.asp
https://ised-isde.canada.ca/site/fonds-strategique-innovation/fr
https://ised-isde.canada.ca/site/fonds-strategique-sciences/fr
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La création d’une division ou d’un programme relevant de Santé Canada pour faciliter 
l’application des connaissances en établissant les normes de mise en pratique de la recherche en 
santé favoriserait une plus grande adoption des meilleures pratiques et améliorerait les résultats 
en santé. Cela pourrait se faire en créant un centre de méthodologie ou en prenant en charge la 
Stratégie de recherche axée sur le patient des IRSC. Il faudrait adopter cette approche pour toute 
la recherche en santé, y compris les essais cliniques. 

Il y a également des exemples sur la scène nationale d’approches visant à assurer la mise en 
œuvre des innovations de la recherche en santé dans le système de santé. C’est le cas de 
l’approche Health System Research and Innovation de l’Alberta qui décrit le processus en cinq 
étapes pour la mise à l’essai rigoureuse et continue de l’innovation à travers les différentes 
phases de la mise en œuvre en partenariat avec les chercheurs, les patients et les équipes de 
soins de santé.   

Établissement des priorités de recherche 

Un autre domaine dans lequel le Canada pourrait apprendre de ses pairs internationaux est 
celui de la participation des personnes qui vivent ou ont vécu une expérience, qu’il s’agisse de 
patients/résidents, proches aidants, chercheurs ou prestataires de soins de santé, dans 
l’établissement des priorités de recherche. 

La James Lind Alliance (JLA) Method du Royaume-Uni est un exemple qui encourage les 
partenariats pour établir les priorités. Cette méthode prévoit la participation des patients, des 
proches aidants et des professionnels de la santé pour déterminer une liste des « 10 
principales » priorités de recherche. Il y a aussi des exemples de cette approche dans notre 
pays, comme le Partnership for Research and Innovation in the Health System (PRIHS) de 
l’Alberta qui renforce la capacité de la recherche en santé en encourageant les collaborations 
entre les établissements d’enseignement universitaire, les chercheurs en santé et les 
chercheurs cliniciens, les patients et l’AHS pour faire correspondre les efforts de production de 
connaissances des chercheurs avec les besoins en données probantes du système de santé.  

Politiques des IRSC pour soutenir l’équité, la diversité et 
l’inclusion (EDI), la transparence et l’excellence en recherche 
Le Canada a déployé des efforts pour promouvoir l’équité, la diversité et l’inclusion (EDI), mais 
il reste encore beaucoup à faire pour améliorer l’EDI et relever la barre de l’excellence en 
recherche au Canada. 

Comme nous l’avons souligné dans la section précédente portant sur l’établissement des 
priorités de recherche, il existe des exemples, ici et ailleurs dans le monde, de mesures 
permettant de favoriser une participation plus efficace des divers intervenants dans 
l’élaboration des essais cliniques, notamment la James Lind Alliance (JLA) Method et 
l’approche Partnership for Research and Innovation in the Health System (PRIHS) de l’Alberta. 

Le Canada peut également adopter d’autres approches, comme élaborer des normes, créer des 
programmes et offrir du financement pour améliorer l’EDI au sein des équipes de recherche et 
parmi les participants aux essais cliniques, y compris les personnes faisant partie de groupes 
en quête d’équité ou qui vivent ou ont vécu des expériences en cette matière. Voici quelques 
recommandations à cette fin : 

 

https://cihr-irsc.gc.ca/f/41204.html
https://www.albertahealthservices.ca/scns/Page13668.aspx
https://www.jla.nihr.ac.uk/jla-guidebook/chapter-2/why-the-jla-method.htm
https://albertainnovates.ca/programs/partnership-for-research-and-innovation-in-the-health-system-prihs/
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• Intégrer une composante EDI obligatoire dans les demandes de subvention, semblable à 
celle de l’analyse comparative fondée sur le sexe et le genre (ACFSG). Envisager 
d’augmenter la longueur des demandes pour tenir compte de ces composantes 
additionnelles tout en prévoyant suffisamment d’espace pour décrire la science. 

• Élaborer des directives d’évaluation ou d’autres mécanismes pour aider les examinateurs 
des IRSC à analyser efficacement les efforts réels d’EDI dans les demandes. 

• Adapter la structure des essais cliniques pour permettre à un plus grand nombre de personnes 
d’y participer.   

o Par exemple, les horaires des essais cliniques sont difficiles à respecter par les personnes 
qui ont d’autres engagements, que ce soit pour le travail ou les soins à des proches, 
pendant les heures d’ouverture usuelles. 

o Les horaires et l’engagement que suppose la participation à des essais cliniques limitent 
souvent cette participation aux seules personnes qui ont les moyens financiers de le faire. 

o Le lieu des essais cliniques et la mobilité des personnes peuvent aussi limiter la 
participation aux essais cliniques. C’est pourquoi il faudrait étudier la possibilité 
d’amener les essais cliniques aux personnes plutôt que d’amener les personnes aux 
essais. 

• Augmenter le salaire et le montant des bourses pour les stagiaires, les boursiers 
postdoctoraux et les chercheurs en début de carrière. Comme pour les participants aux 
essais cliniques, cela limite les personnes qui peuvent participer à ces travaux. 

• Veiller à ce que les appels à demande de financement précisent qu’il faut inclure différents 
types de recherche et d’efforts d’application des connaissances axés sur des groupes en 
quête d’équité et des groupes sous-représentés dans les essais cliniques et la recherche en 
santé en général. 

Élaboration d’une stratégie à long terme relative aux essais 
cliniques 
En raison de l’absence d’une vision canadienne audacieuse et d’une structure de gouvernance 
globale pour les essais cliniques, le Canada ne peut améliorer la coordination, la collaboration 
et le partage de l’information au sein de la filière. Au moment où il cherche à élaborer une 
stratégie à long terme relative aux essais cliniques, il doit se demander comment il peut créer 
une filière canadienne qui fonctionne bien pour toutes les parties prenantes au pays, tout en 
maintenant l’attractivité du Canada comme endroit où investir et mener des essais cliniques. 

En élaborant une stratégie à long terme relative aux essais cliniques, il est important de tenir 
compte des questions suivantes : 

• Au moment d’élaborer des programmes de subvention, le gouvernement fédéral et les IRSC 
doivent avoir une vision à plus long terme du continuum d’essais cliniques et examiner 
comment soutenir la recherche au-delà de la période de subvention initiale, de manière à ce 
que la recherche ne languisse pas, qu’elle puisse faire l’objet d’une étude et d’essais plus 
approfondis et, si les résultats sont probants, qu’elle soit déployée pour améliorer les soins 
aux patients et la prestation du système de santé. 

 



11 
 

• Encourager une culture de la recherche plus positive dans les milieux cliniques et 
universitaires par une meilleure intégration de la recherche dans ces milieux. La recherche 
est essentielle à l’amélioration des soins, mais la recherche et les chercheurs en santé sont 
parfois isolés de la prestation des soins de santé et de leurs collègues cliniciens et 
universitaires. Il faut accroître les efforts pour assurer une formation transversale au sein de 
ces groupes afin de mieux comprendre l’interdépendance de ces divers aspects des soins de 
santé, ainsi que les avantages de la recherche pour les patients et l’innovation au sein du 
système de santé.  

• En lien avec le premier point, il faut également accroître le soutien aux fournisseurs de soins 
de santé dans les hôpitaux communautaires et dans les établissements de régions rurales et 
éloignées pour leur permettre de participer aux initiatives de recherche. Bien souvent, ces 
établissements n’ont pas de personnel dédié à la recherche. C’est pourquoi il devient encore 
plus important que les fournisseurs de soins de santé comprennent l’aspect recherche des 
soins de santé et les avantages qu’en retirent les patients et les collectivités. 

• De même, il est nécessaire d’améliorer le soutien et les services aux hôpitaux 
communautaires et aux organisations ou autorités sanitaires des régions rurales et 
éloignées qui désirent renforcer leur capacité en matière d’essais cliniques, notamment en 
leur apportant de l’aide pour la participation des patients et le recrutement du personnel de 
recherche. 

• Consacrer des fonds et des ressources pour assurer la compétence et la durabilité de la 
main-d’œuvre des essais cliniques à la grandeur du pays, y compris dans les milieux 
urbains, ruraux et éloignés, étant entendu que cette main-d’œuvre comprend des membres 
de groupes en quête d’équité et de groupes qui continuent de faire face à divers obstacles 
dans la poursuite d’une carrière en recherche.  

• Moderniser la réglementation relative aux essais cliniques au Canada en vue de soutenir les 
chercheurs, d’attirer les sociétés pharmaceutiques et biotechnologiques mondiales, et 
d’améliorer l’accès à des thérapies novatrices pour la population canadienne. La 
rationalisation des processus réglementaires pour les chercheurs et les entreprises doit se 
traduire par une efficacité accrue des examens du Comité d’éthique de la recherche, une 
optimisation des politiques d’élaboration des contrats et de protection de la propriété 
intellectuelle, ainsi que des soutiens aux chercheurs en matière d’analyse de statistique et 
de données. 

Personne-ressource 
Bianca Carlone 
Relations gouvernementales et analyse des politiques  
bcarlone@health carecan.ca  
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